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Que	les	Règles	concernant	la	rémunération	et	les	autres	
conditions	de	travail	des	présidents-directeurs	généraux	
et	des	présidents-directeurs	généraux	adjoints	à	temps	
plein	des	centres	intégrés	de	santé	et	de	services	sociaux,	
des	établissements	regroupés	et	des	établissements	non	
fusionnés	adoptées	par	 le	gouvernement	par	 le	décret	
numéro	60-2018	du	7	février	2018	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	
à	madame	Marise	Poupart	comme	présidente-directrice	
générale	du	niveau	3.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

80867

Gouvernement	du	Québec

Décret 1536-2023, 18	octobre	2023
Concernant	la	nomination	d’un	membre	indépendant	
du	conseil	d’administration	d’Héma-Québec

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	Héma-Québec	et	sur	le	Comité	de	biovigi-
lance	(chapitre	H-1.1)	les	activités	d’Héma-Québec	sont	
administrées	par	un	conseil	d’administration	composé	
de	treize	membres;

Attendu	qu’en	vertu	du	quatrième	alinéa	de	l’article	7	
de	cette	loi	est	notamment	membre	du	conseil	d’adminis-
tration	une	personne	membre	de	l’Ordre	des	comptables	
professionnels	agréés	du	Québec	nommée	par	le	gouver-
nement	après	consultation	de	cet	ordre	professionnel;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	la	
gouvernance	des	 sociétés	d’État	 (chapitre	G-1.02)	 les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	 la	durée	de	 leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre	ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	rému-
nérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’article	3.4	
de	cette	loi	les	membres	du	conseil	ont	par	ailleurs	droit	
au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	
de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	de	
cette	loi	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	du	conseil	
d’administration,	dont	 le	président,	doivent,	de	 l’avis	
du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administrateurs	
indépendants;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	52-2020	du	
29	 janvier	2020	monsieur	Réal	Couture	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	d’Héma-Québec,	
qu’il	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	
pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	 que	 la	 consultation	 requise	 par	 la	 loi	 a	 
été	effectuée;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Santé	:

Que	 monsieur	Marc	 Jutras,	 associé,	 KPMG,	 soit	
nommé	membre	indépendant	du	conseil	d’administration	
d’Héma-Québec,	à	titre	de	personne	membre	de	l’Ordre	
des	comptables	professionnels	agréés	du	Québec,	pour	un	
mandat	de	quatre	ans	à	compter	des	présentes,	en	rempla-
cement	de	monsieur	Réal	Couture;

Que	monsieur	Marc	Jutras	soit	rémunéré	et	remboursé	
des	 dépenses	 faites	 dans	 l’exercice	 de	 ses	 fonctions,	
conformément	au	décret	numéro	221-2023	du	8	mars	
2023	concernant	la	rémunération	et	le	remboursement	
des	dépenses	de	membres	du	conseil	d’administration	de	
certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	pourront	
y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

80868

Gouvernement	du	Québec

Décret 1537-2023, 18	octobre	2023
Concernant	la	nomination	de	madame	Nelly	Rodrigue	 
comme	 membre	 du	 conseil	 d’administration	 et	 
présidente-directrice	générale	par	intérim	de	la	Société	
des	établissements	de	plein	air	du	Québec

Attendu	que	l’article	4	de	la	Loi	sur	la	Société	des	
établissements	de	plein	air	du	Québec	(chapitre	S-13.01)	
prévoit	que	 la	Société	est	 administrée	par	un	conseil	
d’administration	 composé	de	neuf	membres	nommés	
par	le	gouvernement,	dont	le	président	du	conseil	et	le	 
président-directeur	général;
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Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.3	de	la	 
Loi	 sur	 la	 gouvernance	 des	 sociétés	 d’État	 (chapitre	
G-1.02)	prévoit	que	le	président-directeur	général	d’une	
société	est	nommé	par	le	gouvernement,	sur	la	recom-
mandation	du	conseil	d’administration,	en	tenant	compte	
du	profil	de	compétence	et	d’expérience	approuvé	par	le	
conseil	et	que	la	durée	de	son	mandat	ne	peut	excéder	
cinq	ans;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.4	de	cette	
loi	prévoit	que	le	gouvernement	fixe	la	rémunération,	les	
avantages	sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	du	
président-directeur	général	de	la	société;

Attendu	que	monsieur	Jacques	Caron	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	et	président-directeur	
général	de	la	Société	des	établissements	de	plein	air	du	
Québec	par	le	décret	numéro	207-2019	du	20	mars	2019,	
qu’il	quitte	ses	fonctions	le	27	octobre	2023	et	qu’il	y	a	
lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	le	conseil	d’administration	de	la	Société	
des	établissements	de	plein	air	du	Québec	recommande	
la	 nomination	 de	 madame	 Nelly	 Rodrigue	 comme	 
présidente-directrice	générale	par	intérim;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	responsable	du	Sport,	du	Loisir	et	
du	Plein	air	:

Que	madame	Nelly	Rodrigue,	vice-présidente	 aux	
affaires	corporatives	et	secrétaire	générale,	Société	des	
établissements	 de	 plein	 air	 du	Québec,	 soit	 nommée	
membre	 du	 conseil	 d’administration	 et	 présidente- 
directrice	générale	par	intérim	de	la	Société	des	établis-
sements	de	plein	air	du	Québec	à	compter	du	28	octobre	
2023;

Qu’à	ce	 titre,	madame	Nelly	Rodrigue	reçoive	une	
rémunération	additionnelle	mensuelle	correspondant	à	
10	%	de	son	traitement	mensuel;

Que	 durant	 cet	 intérim,	madame	Nelly	 Rodrigue	
reçoive	une	allocation	mensuelle	de	1	573	$	pour	ses	frais	
de	séjour	à	Québec;

Que	durant	cet	intérim,	madame	Nelly	Rodrigue	soit 
remboursée,	sur	présentation	de	pièces	justificatives,	des	
dépenses	occasionnées	par	l’exercice	de	ses	fonctions	sur	 
la	base	d’un	montant	mensuel	de	345	$	conformément	aux	 
Règles	concernant	la	rémunération	et	les	autres	condi-
tions	de	 travail	des	 titulaires	d’un	emploi	supérieur	à	 

temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	 
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées;

Que	durant	cet	intérim,	madame	Nelly	Rodrigue	soit 
remboursée	des	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	
par	l’exercice	de	ses	fonctions	conformément	aux	Règles	
sur	les	frais	de	déplacement	des	présidents,	vice-présidents	 
et	membres	d’organismes	gouvernementaux	adoptées	
par	le	gouvernement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	 
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront	y	être	apportées .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

80872

Gouvernement	du	Québec

Décret 1538-2023, 18	octobre	2023
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	membres	
indépendants	du	conseil	d’administration	de	la	Société	
des	établissements	de	plein	air	du	Québec

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	4	de	la	Loi	sur	la	
Société	 des	 établissements	 de	 plein	 air	 du	 Québec	 
(chapitre	S-13.01)	la	Société	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	 composé	 de	 neuf	membres,	 dont	 le	
président	du	conseil	et	le	président-directeur	général;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	la	
gouvernance	des	 sociétés	d’État	 (chapitre	G-1.02)	 les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	 la	durée	de	 leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre	ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	rému-
nérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’article	3.4	
de	cette	loi	les	membres	du	conseil	ont	par	ailleurs	droit	
au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	
de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;
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